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1. CONTEXTE  
 

La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (L.R.Q., c. A-18.1), adoptée en 
mars 2010, accorde au ministre des Ressources naturelles (MRN)1 la responsabilité de 
l’élaboration des plans d’aménagement forestier intégré opérationnels et tactiques 
(PAFIO et PAFIT) et des plans d’aménagement spéciaux (PAS). Elle exige également 
que ces plans, dont l’élaboration s’appuie sur le principe d’aménagement 
écosystémique, soient soumis à une consultation du public. 
 
Au cours de la période de janvier à février 2013, la population et les communautés 
autochtones de la région de la Mauricie ont été invitées à émettre leurs commentaires 
et préoccupations relativement aux plans d’aménagement forestier intégré tactiques 
(PAFIT) 2013-2018. Ces plans présentaient sommairement la stratégie d’aménagement 
forestier proposée pour répondre aux principaux enjeux des unités d’aménagement 
(UA) 041-51, 042-51, 043-51, 043-52 et 026-51, situées majoritairement sur le territoire 
public de la Mauricie. En effet, la Direction de la gestion des forêts de la Maurice et du 
Centre-du-Québec (auparavant Direction des opérations intégrées) a, pour diverses 
raisons, choisi de soumettre au public une première version PAFIT plutôt sommaire 
avec l’intention de la bonifier à court terme.  
 
Ainsi, dans la suite de ces consultations publique et autochtone, la Direction de la 
gestion des forêts de la Mauricie et du Centre-du-Québec a élaboré une nouvelle 
version PAFIT 2013-2018 pour les cinq unités d’aménagement (UA). Le contenu de 
cette version bonifiée, en plus de comprendre les plus récents intrants essentiels à la 
stratégie d’aménagement forestier, tenait compte des principaux commentaires et 
préoccupations formulés dans le cadre de la consultation 2013.  
 
Le présent rapport porte sur les résultats de la consultation publique, qui s’est tenue du 
4 mai au 3 juillet 2015, de la nouvelle version PAFIT 2013-2018.  
 
Pour en savoir plus sur la planification forestière, consulter le site Web du Ministère au 
http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/amenagement/amenagement-planification-PAFIT.jsp. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1  Prendre note que le 23 avril 2014, le gouvernement du Québec a transféré les responsabilités en matière de forêt, auparavant 

dévolues au ministère des Ressources naturelles (MRN), au nouveau ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP).  

http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/amenagement/amenagement-planification-PAFIT.jsp
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2. OBJECTIFS DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 2015 
 

La consultation publique 2015 visait à : 

 favoriser une meilleure compréhension de la part de la population de la gestion de la 
forêt publique québécoise et, plus précisément, de la planification de l’aménagement 
forestier; 

 permettre à la population de s’exprimer sur les plans d’aménagement forestier 
proposés et à intégrer, lorsque possible, les intérêts, valeurs et besoins exprimés; 

 concilier les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs des ressources et du 
territoire forestiers; 

 harmoniser l’aménagement forestier aux valeurs et aux besoins de la population; 

 permettre au Ministre de prendre les meilleures décisions possibles compte tenu des 
circonstances. 
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3. UNITÉS D’AMÉNAGEMENT VISÉES PAR LA CONSULTATION PUBLIQUE  

 
La Direction de la gestion des forêts de la Mauricie et du Centre-du-Québec est 
responsable de la planification forestière des UA 041-51, 042-51, 043-51, 043-52 et 
026-51. Le territoire de ces UA va au-delà de la région administrative de la Mauricie 
touchant ainsi les régions administratives de Lanaudière, des Laurentides, du Nord-du-
Québec, du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Capitale-Nationale. 

 
 
 

Carte 1 - Unités d’aménagement (UA) de la Mauricie 
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4. PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS  

 

Dans le cadre de la consultation publique PAFIT 2015, une dizaine de participants ont 
émis des commentaires dont six au nom d’organismes exerçant des activités 
récréatives ou de villégiature sur le territoire consulté.  
 
Le Tableau 1 ci-après présente les principaux commentaires reçus par sujet et résume 
brièvement l’analyse que le Ministère en a fait. Il précise également le type de 
répondants.  
 
TABLEAU 1 – PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

 PAFIT 2015 

TYPE DE 

RÉPONDANTS 
COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MFFP 

 Individus 

 MRC 

 Club de sentiers 
récréatifs 

 Association de 
villégiateurs 

 SEPAQ 

Réalisation 
d’activités de 
récolte ou de 
construction de 
chemin dans des 
zones où des 
activités 
récréatives en 
forêt sont 
exercées 

 La localisation d’activités de récolte et de construction 
de chemin est traitée dans le cadre du PAFIO. Le MFFP 
transmettra ces commentaires aux aménagistes 
concernés. 

 L’application de mesures de protection supplémentaires 
sur des sites devra faire l’objet d’une recommandation 
de la part des Tables locales de gestion intégrée des 
ressources et du territoire (TLGIRT).  

 Un site de villégiature regroupée2 ou complémentaire3 
bénéficie, selon la réglementation en vigueur (réf. : 
Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts 
du domaine de l’État (RNI)) : 

o d’une protection intégrale du site; 
o d’une conservation d’une lisière boisée de 60 mètres 

autour du site; 
o d’un encadrement visuel. 

 Les sites de villégiature situés à proximité d’un des lacs 
d’intérêt majeur convenus par les TLGIRT et retenus par 
le MFFP bénéficient d’un encadrement visuel 
(Annexe 1 – Liste des lacs d’intérêt majeur relatifs à la 
protection des paysages (P1P2)). 

 La programmation annuelle des interventions forestières 
(PRAN) est sous la responsabilité des bénéficiaires de 
garantie d’approvisionnement (BGA). Un calendrier 
d’opération sur un horizon de deux semaines est envoyé 
aux principaux intervenants du territoire. Pour plus 
d’information, il faut s’adresser aux mandataires 
intégrateurs des BGA. 

                                                
2 « Site de villégiature regroupée » : site constitué d'au moins cinq emplacements de villégiature et où la concentration atteint au 

moins un emplacement par 0,8 ha. 
3 « Site de villégiature complémentaire » : site constitué d'au moins trois emplacements de villégiature et où la concentration 

atteint au moins un emplacement par 0,8 ha, aménagé pour compléter le développement de villégiature regroupée sur les 
rives d'un lac lorsque les caractéristiques biophysiques du milieu ne permettent plus de respecter les critères d'implantation 
d'un site de villégiature regroupée. 
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TABLEAU 1 –  PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

 PAFIT 2015 (SUITE) 

TYPE DE 

RÉPONDANTS 
COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MFFP 

 Association des 
gestionnaires de 
zec de la 
Mauricie 
(ARGZM) 

Portrait des 
ressources 
fauniques 

 Dans la mesure où il s’agit d’un plan d’aménagement 
forestier intégré, le portrait de la ressource faunique a 
été grandement bonifié lors de la mise à jour du 
PAFIT 2015. De plus, les autres ressources sont 
décrites brièvement dans la partie « Portrait du 
territoire ». 

 Individus 

 SEPAQ 

Orignal et martre  Les enjeux liés au maintien des populations de la martre 
et de l’orignal sont pris en charge par le MFFP. La 
stratégie d’aménagement forestier proposée prend en 
compte les besoins d’habitat de ces deux espèces. 

 Les enjeux liés au prélèvement de la martre et de 
l’orignal (chasse ou trappe) font l’objet de fiche VOIC 
(valeurs, objectifs, indicateurs et cibles) présentement 
en développement avec la collaboration de la TLGIRT. 

 Individus 

 SEPAQ 

Application de 
modalités de 
protection 
particulières sur 
des territoires 
particuliers (ex. : 
terrains de 
piégeage, de 
chasse, etc.) 
 

 La stratégie d’aménagement retenue pour la 
planification des interventions forestières de même que 
les fiches VOIC (valeurs, objectifs, indicateurs et cibles) 
permettent l’intégration des besoins qui se rattachent 
aux différentes fonctions du territoire public, telles les 
fonctions récréatives, écologiques, de pêche, de chasse 
et de piégeage. L’application de modalités de protection 
particulières sur certains territoires devra donc faire 
l’objet d’une fiche VOIC approuvée par la TLGIRT et le 
MFFP. 

 MRC Respect du 
Règlement sur les 
normes 
d’intervention 
dans les forêts du 
domaine de l’État  

 Le MFFP s’assure du respect de la réglementation en 
vigueur sur le territoire public. 

 Association des 
gestionnaires de 
zec de la 
Mauricie 

 SEPAQ 

 Association des 
pourvoiries de la 
Mauricie 

Aire 
d’intensification de 
la production 
ligneuse (AIPL) 

 La Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Mauricie 
a réalisé une démarche de gestion participative avec les 
représentants des organismes membres du Forum des 
Ressources naturelles et du territoire de la Mauricie 
pour l’identification des secteurs à potentiel d’AIPL. Les 
sites sensibles ou incompatibles ont été considérés.  

 Lors des TLGIRT et des rencontres d’harmonisation 
opérationnelle tenues dans le cadre du PAFIO, le MFFP 
prévoit consulter les représentants de territoires 
structurés afin de répondre à leurs préoccupations.  

 L’utilisation d’essences hybrides ou exotiques sur de 
très petites superficies et bien intégrées dans une 
matrice de forêt naturelle ne nous apparaît pas 
incompatible avec le mandat des territoires fauniques 
structurés. Elle peut s’inscrire dans une stratégie 
d’aménagement écosystémique. Ce sujet a, de plus, fait 
l’objet de discussions lors des TLGIRT. 
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TABLEAU 1 –  PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

 PAFIT 2015 (SUITE) 

TYPE DE 

RÉPONDANTS 
COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MFFP 

 Association des 
gestionnaires de 
zec de la 
Mauricie 

Stratégie de 
restauration de la 
structure d’âge  

 

 Afin d’assurer une meilleure prise en compte des 
besoins sociaux et économiques du milieu, le MFFP 
prévoit rencontrer les différents intervenants par 
l’entremise des TLGIRT pour la révision des cibles et  
des délais de restauration à intégrer au prochain 
PAFIT 2018-2023.  

 SEPAQ Fiche VOIC 
portant sur 
l’éclaircie 
précommerciale 
(EPC) 

 La modalité du maintien de 10 % de superficie non 
traitée pour les blocs prévus en EPC de 40 ha et plus 
provient des lignes directrices proposées par l’objectif 
de protection de mise en valeur (OPMV) sur l’EPC. Un 
comité d’experts a établi ces balises; par conséquent, le 
MFFP n’a pas l’intention de modifier ces balises à moins 
qu’il ne lui soit démontré qu’elles se révèlent 
inadéquates.  

 Par ailleurs, en Mauricie, il ne s’agit pas d’un enjeu réel 
mais bien d’un enjeu appréhendé (voir à cet égard l’état 
de l’indicateur à l’origine sur la fiche VOIC). Pour éviter 
qu’il ne devienne réel, les traitements d’éclaircie 
précommerciale seront limités à 50 % des peuplements 
admissibles dans une unité territoriale de référence.  

 SEPAQ Les forêts à haute 
valeur de 
conservation 
(FHVC) 

 Les FHVC font partie des éléments exigés par la norme 
boréale nationale du Forest Stewardship Council (FSC). 
Leur localisation et l’établissement des modalités 
applicables sont sous la responsabilité des requérants 
de la certification FSC. Le Ministère a collaboré au 
mandat en identifiant les hautes valeurs de conservation 
sur les territoires des UA 041-51, 042-51, 043-51 et 
043-52, mais l’identification et les modalités applicables 
sont sous la responsabilité des requérants FSC. Pour 
tout commentaire ou suggestion, il faut donc s’adresser 
au détenteur du certificat de l’UA concernée. 

 Association des 
pourvoiries de la 
Mauricie 

Demande de 
réalisation de 
plans 
d’aménagement à 
l’échelle de la 
pourvoirie (Plan 
Forêt-Pourvoirie)  

 Le cadre légal de gestion des forêts indique que la 
planification d’aménagement intégrée des forêts 
s’effectue à l’échelle des unités d’aménagement. Cette 
planification se réalise dans le cadre d’un processus de 
concertation régionale et locale. Aussi, la loi prévoit 
l’identification d’enjeux régionaux et locaux par des 
instances locales, telles les TLGIRT. 

 Association des 
pourvoiries de la 
Mauricie 

Prévisibilité des 
interventions 
forestières sur les 
territoires de 
pourvoirie 

 Une démarche de planification sur un horizon plus long 
est en cours entre le MFFP et l’Association des 
pourvoyeurs de la Mauricie. 
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TABLEAU 1 –  PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

 PAFIT 2015 (SUITE) 

TYPE DE 

RÉPONDANTS 
COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MFFP 

 Association des 
gestionnaires de 
zec de la 
Mauricie 

Les forêts à haute 
valeur faunique et 
récréatives 
(FHVFR) 
 

 Le travail d’identification des FHVFR réalisé par 
l’ARGZM est, selon le MFFP, un outil intéressant pour 
les participants aux rencontres d’harmonisation 
opérationnelle. Cependant, le MFFP dispose d’une 
panoplie d’outils pour ses besoins de planification 
forestière intégrée. 

 Association des 
gestionnaires de 
zec de la 
Mauricie 

Gestion des accès  La fermeture des chemins est encadrée par un 
processus ministériel. 

 Le guide et le formulaire de demande de fermeture de 
chemins sont disponibles auprès de l’Unité de gestion 
de Windigo-et-Gouin (La Tuque : 819 523-9566) et de 
l’Unité de gestion du Bas-Saint-Maurice (Shawinigan : 
819 536-2695) du MFFP. 

 Le plan de gestion des accès au territoire forestier est 
une annexe du PAFIT. On y retrouve, entre autres, de 
l’information sur la fermeture des chemins. 

 La Direction générale de la Mauricie et du Centre-du-
Québec (remplacée depuis le 1er avril 2015 par la 
Direction générale du secteur central) a pris position sur 
la recommandation de la TLGIRT en ce qui a trait au 
maintien de l’intégrité des limites des territoires 
fauniques structurés (réf. : Position de la DGMC à 
l’égard des recommandations relatives aux TLGIRT 
041-41, 042-51/043-52 et 043-51, 2 décembre 2014). 
Ainsi, le MFFP s’engage à éviter autant que possible 
qu’un chantier forestier ne chevauche les limites de 
territoires fauniques structurés pour prévenir la création 
d’accès à ces territoires. En cas d’impossibilité, un 
processus d’harmonisation est mis en place afin de 
minimiser les impacts. 

 Lors des rencontres d’harmonisation opérationnelle 
avec les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement 
(BGA), la documentation des cas problématiques, se fait 
à l’aide des comptes rendus de ces rencontres. Il s’agit 
d’une responsabilité commune aux parties. 
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5. CONCLUSION  
 

Comme suite aux commentaires et préoccupations recueillis lors de la première 
consultation publique PAFIT en 2013, la Direction de la gestion des forêts de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec a élaboré une version bonifiée du PAFIT pour les cinq 
UA concernées. C’est cette version bonifiée, à laquelle ont collaboré les principaux 
partenaires par l’entremise de la Table opérationnelle et de la TLGIRT, qui a été 
soumise à une consultation publique du 4 mai au 3 juillet 2015, ce qui explique le 
nombre restreint de commentaires reçus lors de cette consultation. À la suite de cette 
consultation, certains ajustements ont été apportés à la version bonifiée du PAFIT. 
 
Les PAFIT 2013-2018 sont en vigueur du 1er avril 2013 au 31 mars 2018. Pour 
consulter les différents documents de planification forestière de la région de la Mauricie, 
visitez le site Web du MFFP au http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/consultation/index.jsp.  
 
La mise à jour ayant lieu tous les cinq ans, de nouveaux PAFIT seront élaborés pour la 
prochaine période quinquennale, soit celle de 2018-2023. 
 
La Direction de la gestion des forêts de la Maurice et du Centre-du-Québec tient à 
remercier tous les partenaires et toutes les personnes qui ont collaboré à l’élaboration 
du PAFIT 2013-2018 et qui ont participé à sa consultation publique. 
 
 

http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/consultation/index.jsp
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ANNEXE 1 
 

 

L’Annexe 1 présente la liste des plans d’eau, ou d’une portion de plans d’eau, d’intérêt 
majeur, selon leur priorité (priorité 1 = P1, priorité 2 = P2). 
 
Il faut noter que ces secteurs d’intérêt majeur visent le maintien de la qualité visuelle de 
paysages et ont été identifiés par les utilisateurs du territoire public de la Mauricie. La 
planification des interventions forestières sur ces sites doit donc faire l’objet d’une 
entente avec les usagers, dans le cadre de l’élaboration des PAFI, à défaut de quoi une 
norme d’intervention doit être suivie selon certaines modalités préétablies.  
 
Il faut souligner que les secteurs d’intérêt et les modalités ont fait l’objet d’une 
recommandation de la part des TLGIRT. 

 

PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

041-51 Grand lac des Îles P1 

  Hebergement Hart - Rivière Wessonneau P1 

  Lac à la Chienne P1 

  Lac à la Couleuvre P2 

  Lac à la Coureuse P1 

  Lac à l'Ours P2 

  Lac Archange P1 

  Lac Attraction P1 

  Lac au Sable P2 

  Lac au Violon P2 

  Lac aux Sleighs P1 

  Lac Bacourt P2 

  Lac Bellavance P2 

  Lac Boswell P2 

  Lac Bouton P1 

  Lac Bréhaut P2 

  Lac Brown P1 

  Lac Camille P2 

  Lac Canitchez P1 

  Lac Carouge P2 

  Lac Chancy P2 

  Lac Charlemagne P2 

  Lac Cournoyer P2 

  Lac Dargis P2 

  Lac de Travers P1 

  Lac Decoste P2 

  Lac Dempsey P2 

  Lac Dépôt P2 

 Lac des Aigles P2 

  Lac des Attelles P2 

  Lac des Fourches P2 

 Lac des Îles P2 

 Lac des Pins Rouges P1 



Annexe 1 

 

Produit le 12 août 2015 2 

PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

041-51 Lac Desrochers P1 

  Lac Dragon P2 

  Lac du Camp P2 

  Lac du Cap P2 

  Lac du Caribou P1 

  Lac du Chapeau de Paille P2 

  Lac du Chevalier P1 

  Lac du Collet P2 

  Lac du Gros Élan P2 

  Lac du Jésuite P1 

  Lac du Missionnaire P1 

 Lac du Seigneur P1 

 Lac du Soufflet P2 

  Lac Dumont P1 

  Lac Dunbar P1 

  Lac en Croix P1 

  Lac Éveline P1 

  Lac Fontaine P1 et P2 

  Lac Geoffrion P1 

  Lac Georgina P2 

  Lac Gervais P2 

  Lac Grosbois P1 

  Lac Hackett P1 

  Lac Howe P2 

  Lac La Poterie Supérieur P2 

  Lac Lachance P1 

  Lac Lapeyrère P1 

  Lac Lemère P1 

  Lac Long P1 

  Lac Longpré P1 

  Lac Marcotte P2 

  Lac Masketsi P1 

  Lac McLaren P1 

  Lac Mékinac P1 

  Lac Merède P2 

  Lac Nature P1 

  Lac Normand P1 

  Lac Patoulet P2 

  Lac Piston P2 

  Lac Quabiti P2 

 Lac Robinson P2 

 Lac Sacacomie P1 

  Lac Saint-Bernard P1 

  Lac Saint-Malo P2 

  Lac Senacose P2 

  Lac Sergerie P2 

  Lac Shawinigan P1 

  Lac Sidecamp P2 

 Lac Soucis P2 

 Lac Terrien P2 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

041-51 Lac Thom P1 

  Lac Trois Milles P1 

  Lac Vermillon P2 

  Lac Vlimeux P1 

  Lac Voisin P2 

  Lacs du Château P2 

 Petit lac Clair P2 

  Petit lac McLaren P2 

  Petit lac Sergerie P2 

  Rivière du Loup P2 

  Rivière Matawin P2 

TOTAL (UA 041-51)  P1 : 42 / P2 : 53 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

042-51 Grand lac Bostonnais P1 

  Lac à Beauce P1 

  Lac à la Loutre P2 

  Lac Aberdeen P1 

  Lac Alouette P2 

  Lac au Canot P2 

  Lac Audy P1 

  Lac aux Becs-Scie P1 

  Lac aux Brochets P1 

  Lac aux Rognons P1 

  Lac Bébé P2 

  Lac Benès P2 

  Lac Biard P2 

  Lac Bourgeoys P2 

  Lac Bradley P2 

  Lac Brouillette P2 

  Lac Catherine P2 

  Lac Chaumonot P2 

  Lac Chausson P2 

  Lac Ciseau P2 

  Lac Clair P1 

  Lac Contour P2 

 Lac Croche P2 

 Lac Cuisy P1 

  Lac de la Carpe P2 

  Lac de la Charrue P1 

  Lac de la Grosse Pierre P2 

  Lac de la Grosse Roche P2 

  Lac de la Hauteur P2 

  Lac de l'Algonquin P2 

  Lac de l'Équerre P2 

  Lac des Braconniers P2 

  Lac des Castors P2 

  Lac des Deux Pointes P2 

  Lac des Termites P2 

 Lac Deschênes P2 

 Lac Devenys P2 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

042-51 Lac du Caribou P2 

  Lac du Castor P2 

 Lac du Droit P2 

  Lac du Milieu P2 

  Lac du Raccourci P2 

  Lac Écarté P1 

  Lac Edmond P2 

  Lac Édouard P1 

 Lac Éveline P2 

  Lac Farouche P2 

  Lac Girard P2 

  Lac Guy P2 

  Lac Hamelin P2 

  Lac Inga P2 

  Lac Jacques P2 

  Lac Kennedy P1 

  Lac Kiskissink P1 

  Lac Lapointe P1 

  Lac Lareau P1 

  Lac Laurier P2 

  Lac Lepage P2 

  Lac les Dames P2 

  Lac Lescarbot P2 

  Lac Maggie P2 

  Lac Miroir P2 

  Lac Noir P2 

  Lac Petasoon P2 

  Lac Pikew P2 

  Lac Plat P2 

  Lac Pygmalion P2 

 Lac Rebours P2 

  Lac Réjean P2 

 Lac Réjeanne P2 

  Lac Rhéaume P2 

  Lac Rita P2 

  Lac Rochu P2 

  Lac Stanislas P2 

  Lac Syroga P2 

  Lac Tessier P2 

  Lac Tourouve P1 

  Lac Trompeur P2 

  Lac Ventadour P2 

  Lac Wayagamac P1 

  Petit lac Bostonnais P2 

  Petit lac Écarté P2 

  Petit lac Macousine P2 

  Petit lac Wayagamac P2 

 Réservoir Blanc* P1 

  Rivière Jeannotte P2 

TOTAL (UA 042-51) P1 : 20 / P2 : 68 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

043-51 Lac Dandurand P1 

 Lac de la Sauterelle P2 

 Lac des Neiges P1 

 Lac Duchamp P1 

 Lac Elliot P1 

 Lac Freddy P2 

 Lac Laurence P2 

 Lac Lepage P2 

 Lac Mauser P1 

 Lac Oskélanéo P2 

 Lac Parker P2 

 Lac Springle P2 

 Lac Tessier P2 

 Lac Tourigny P2 

 Réservoir Gouin - Baie Adolphe Poisson P2 

 Réservoir Gouin - Baie de l'Est P2 

 Réservoir Gouin - Baie du Sud P2 

 Réservoir Gouin - Baie Magnan - Brochu P2 

 Réservoir Gouin - Baie Marmette P2 

 Réservoir Gouin - Barrage Gouin P2 

 Réservoir Gouin - Chapman - Montagnard P2 

 Réservoir Gouin - Lac du Mâle P2 

 Réservoir Gouin - Lac Marmette P2 

 Réservoir Gouin - Marmette - Oasis P2 

 Réservoir Gouin - Oskelanéo P2 

 Réservoir Gouin - Rivière la Galette P2 

 Réservoir Gouin - Sarana-Ouest P2 

TOTAL (UA 043-51)  P1 : 5 / P2 : 22 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

043-52 Lac Adams P1 

  Lac Boucher P2 

  Lac Castelard P1 

  Lac Castor P1 

  Lac Chateauvert P1 

  Lac Cinconsine P1 

  Lac Cristal P2 

  Lac Darey P2 

  Lac des Pins Rouges P1 

  Lac des Sables P2 

  Lac du Fou P2 

  Lac du Pasteur P2 

  Lac Dumoulin P1 

  Lac Dupuis P2 

 Lac Frog P1 

  Lac Galifet P2 

  Lac Gaucher P1 

  Lac Gouin P2 

  Lac Grundy P2 

  Lac la Clochette P1 

  Lac La Poterie Inférieur P2 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

 043-52 Lac la Tuque P1 

  Lac Lauréat P2 

  Lac Lortie P1 

  Lac Lottinville P2 

  Lac Manouane P1 

  Lac McTavish P2 

  Lac No Outlet P2 

  Lac Okane P2 

  Lac Oriskany P2 

  Lac Pal P1 

  Lac Parry P2 

  Lac Picard P1 

  Lac Renard P2 

  Lac Roland P2 

  Lac Saint-Arnaud P2 

  Lac Salone P2 

  Lac Sincennes P2 

  Lac Turcotte P1 

  Lac Wilfred P2 

 Réservoir Blanc* P1 

TOTAL (UA 043-52) P1 : 17/ P2 : 24 

UNITÉ D’AMÉNAGEMENT TOPONYME P1/P2 

026-51 Lac Baptiste P2 

TOTAL (UA 026-51)   P2 : 1 

GRAND TOTAL P1 : 83 / P2 : 168 

 
 
* Le réservoir Blanc se situant à la fois dans les UA 042-51 et 043-52, il n’a été compté qu’une 

seule fois. 
 
 



 

  

 
 
 


